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x P . .Si le defendeur étant du&uent fotnmé avet 

l’ordre, établi (Tant la demande générale de Vaâion, nç 
flit point A défenfe au jour du rapport de la fottoifabti- 
on, la Cour entendra h demande, et les preuves du.de- 
mandeur, et doncra jugement dé telle fomequi lui par­
aîtra due, conformément à l’équité et bonne confçi- 
•iice, avec les frais, ' • •*'

3 °' Si le défendeur comparait, 4a demande du de­
mandeur fera figniûcc par écrit, ou une note d’icehe, 
régitree dans le minutes de U Cour, ainfi que le Plai­
doyer et la défenfe, et ta caufe fera jugée k 1a Cour 
prochaine,, à moins qu'il n’apparatâb une bonne raifoa 
de la furçeoire.

4 ° «Si le Demandeur fait défaut dans la poûrfuîtô 
de fa demande, le Jugement fera donné contre lui an 
Défendeur, faute d’être prouvée, avec les frais,

5 ° A moins que ceux qui ne réftdent point dima 
la Province douent caution, fur l’apprébcnfion au corps 
du forgent, 11 les conduira à la Prlfoh du Xetfort, et 
s’il y en a point de çonftruiÇe, à la pfifoft du diftriét 
dont la juridiction fait partie, où lis feront furement 
gardés, et où ils relieront jùfqu’à ce qu’ils foïent dé­
charges, du comentemtfnt des d maftdeurs, par ua or­
dre des corni flaires- du reflbrt, certifié par de GrçBer.

6° Un Péj>ot fait par le défendeur, fur une prifo 
de corps, d’argent de la Valeur de la demande et des 
fVaiS prouves, où d'effets qui pourront être aifément gar­
dé) par le -Gréfier, fans charge, du double de là valeur 
de la dette demandée, et approuvée par l’un des Co- 
milfairci fous fon feing et feau, équlvalera à une caution»

y * Lorfque la Cour ordoner* que de l'argent*fo‘.t 
paie, die pourra décerner éxecution Centre h Corps, ou 
meubles, excepté le lit, les couvertures, hardes^outils, 
bêtes At labour^ et autres néceffaires pour l’agriculture, 
çt feulement contre le tArps, dans lê Ci* où les habi- 
tans réfideos, fur une bonne preuve donnée par fer­
menta autre que de la partie ititéréflee, d’uhe crainte 
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